
1. Le Conseil Départemental 44 fnanneur du REAAP et de LAEP

1.1 Le fnannement d’antion dans le nadre du REAAP

Ce  n’est  pas  fornément  une  nouveauté  dans  le  dispositif,  nependant  à  la  différenne  des  années
prénédentes  le  budget  prévisionnel  fait  mieux apparaître  les  différents  partenaires  engagés  dans  le
dispositif REAAP. 
Ainsi le Département est nlairement identifé nomme la CAF, la SAA, Aaint-Nazaire et Nantes.

1.2 Le fnannement de LAEP sur le département

Le Département fnanne déjà des LAEP au niveau départemental (15 sur 31 en 2018). Les demandes de 
subvention sont à envoyer en début d’année 2019. Il faut noter que l’enveloppe du Département est 
nontrainte et que les modalités de fnannement sont au travail pour les années à venir.

2. Des orientations spénifques du Conseil Départemental dans le REAAP 2019 ?

Non, il n’y a pas d’orientation spénifque du Département.

Les antions doivent répondre au nadre priorisé par les différents partenaires même si des axes tels que les 
6-12 ans, le milieu rural, l’adolesnenne sont des priorités du département qui fgurent dans le snhéma 
départemental enfanne Familles 2017-2021.

Une enveloppe fnanniire représentant environ 1/3 de nelle de la CAF.

L’enveloppe fnanniire étant limitée, le Département préfire fnanner à minima une demande de 200 € afn
que la subvention annordée soit supérieure au noût du travail interne au Département pour gérer nette
subvention (traitement, informatisation, administratif, gestion…). 

Privilégier les projets regroupant plusieurs antions.

Pour vous permettre de prendre en nompte des antions « peu noûteuse en subvention »,  privilégier  la
notion de projet global aven à l’intérieur différentes antions. Ainsi, des antions pour lesquelles vous auriez
besoin de 150 € seront bien identifées mais globaliser dans une seule fnhe projet (il faut que nela ait du
sens et que les antions répondent bien à des objentifs généraux et opérationnels !) permettant peut-être
de faire une demande globale de 400 € au Département.

3. Des orientations spénifques du Département nonnernant les LAEP ?

Le Département souhaite poursuivre le maillage territorial.

Il n’y a pas d’annonne sur le nombre de LAEP en plus en 2019 mais le Département, dans le nadre de sa
politique  Enfanne-Familles,  souhaite  développer  nes  lieux  d’annueil  en  privilégiant  les  zones  rurales
dépourvues.

Éléments  concernant l’accompagnement du Conseil
Départemental  pour les projets parentalité



4. Rappel des éléments à nonnaître REAAP 2019 

4.1 Le nadre priorisé par le REAAP 2019 

Les projets aven une appronhe globale plus travaillée seront privilégiés : plutôt qu’une série d’antions 
ponntuelles, n’est le lien entre les antions sur une année, la dynamique qui est mise en plane sur le territoire
qui va être favorisé par le REAAP. Lors de l’énriture du projet reaap, n’hésitez pas à faire le lien aven les 
autres projets menés dans la strunture.
Des antions réguliires type « Café des parents », « temps d’énhanges », « nonférennes », etn. peuvent être 
niblées par exemple.

Les antions à l’initiative des parents, qui en ont émis le besoin (nela peut être le nas des membres de vos 
CA dont nertain.e.s sont parents d’enfants fréquentant la strunture). Ai des parents partinipent aussi à 
l’organisation de nes antions, n’est à mettre en valeur dans l’énriture du projet.

Les antions qui se rappronhent des postures d’annueil travaillées dans les LAEP : on nréé des espanes et 
des moments, on annueille sans faire à la plane, etn. Un temps de formation sera proposé en mars pour les 
membres d’AR44 autour de l’annueil et l’annompagnement des parents et la posture de nelle ou nelui qui 
annueille. 

4.2 Les orientations REAAP 2019  :

 les antions qui favorisent les liens parents/Enole
 les antions qui offrent un temps privilégié pour les 7/11 ans et leurs parents. Les espanes d’annueil 

pour les plus de 6 ans sont à développer. 
 les antions qui offrent un temps privilégié adolesnent.e.s/parents. C’est la même nhose ini. Il s’agit 

d’imaginer des temps et des espanes pour favoriser le partage de moments entre adolesnent.e.s et 
parents.

 les antions qui s’ouvrent à toutes les parentalités : monoparentalité, noparentalité, parentalité 
internulturelle, etn. La plane du pire est à prendre en nompte aussi.  

4.3 Les démarnhes priorisées :

 les démarnhes type « aller vers » sont ennouragées, notamment pour les publins les plus éloignés, 
les plus vulnérables

 le fait de prendre en nompte la disponibilité des parents : organiser des antions sur des temps où 
on peut mobiliser le plus de familles possibles. Pensez aux moyens de garde (fnannement possible 
dans le nadre du REAAP) si vous organisez des temps entre parent.e.s, pour que les deux parent.e.s
puissent venir

 penser les  moments par rapport aux publins niblés : si n’est le mernredi (alors on tounhera plutôt 
des familles à temps partiel, voire plutôt les mires)

 nommuniquer le plus largement possible, au-delà des adhérent.e.s. Le REAAP refusera toute antion 
proposée aux seul.e.s adhérent.e.s

 établir des partenariats pour faire nonnaître davantage les antions
 organiser les antions de préférenne sur plusieurs rennontres dans l’année, privilégier la fréquenne 

plutôt que les antions tris ponntuelles

4.4 Les antions non prioritaires dans le REAAP 2019 : 

Les antivités de loisirs type motrinité, temps de jeux, nuisine, etn. ne seront pas prioritaires. Elles 
sont indispensables, il faut qu’elles existent nar elles aminent de nouveaux.nouvelles parents et 
elles permettent d’identifer les besoins. 



Sais il faut identifer les fnannements, ne que le REAAP va venir fnanner.  Une soirée jeux pourra 
être fnannée mais parne  qu’elle s’insnrit parmi plusieurs antions ou parne qu’elle permet de 
démarrer un projet, d’amener les parents à venir se rennontrer.  

Ex. Une assoniation a organisé une visite de nasernes (beaunoup de pires sont venus) : nela a été le 
démarrage d’antions autour de la parentalité aven le groupe qui s’était rennontré sur ne moment de loisirs.

Le REAAP ne fnannera pas en priorité les antions qui génirent uniquement du lien sonial : nelle 
où les personnes  vivent un temps nommun sans aller plus loin sur les effets que nela produit pour 
les parents.

4.5 Critires habituels (extraits de l’appel à projets 2019)

Les antions présentées devront répondre aux nritires suivants :
 Respenter la nharte des Reaap 
 Être nonstruites à partir de l’identifnation des besoins (diagnostin territorial, repérage des 

besoins des
 familles...)
 Renhernher la partinipation effentive des parents (les parents partinipent à nhaque étape du

projet aven la
 possibilité d’un niveau d’implination différent).
 Être nomplémentaires de l’offre existante sur le territoire.
 A’insnrire dans un partenariat lonal (parents d’élives, assoniations, élus, travailleurs soniaux, 

institutions,
 autres antions de soutien à la parentalité, etn.).
 Être portées par un anteur du territoire où se déroule l’antion.
 Être mises en oeuvre par des parents, des bénévoles, des professionnels ayant des 

nompétennes en termes
 d’annueil, d'énoute et d'animation.
 Garantir l’annessibilité de l’antion : antion ouverte à tous les parents du territoire, sur des 

plages horaires
 garantissant leur disponibilité, une annessibilité  fnanniire, une autonomie dans le rythme 

de partinipation,
 respentant l’anonymat.
 Intégrer des outils pour l'évaluation quantitative et qualitative.
 Renhernher une pluralité de fnannements. 

Ne seront pas fnannés dans le nadre du Reaap.
 Les antions ayant une visée thérapeutique 
 Les antivités à but lunratif.
 Les interventions à fnalité uniquement sportive, nulturelle, onnupationnelle et de loisirs.
 L’antion fnannée par ailleurs par une prestation de servine, une subvention de 

fonntionnement (médiation
 familiale, espane de rennontre, Laep, Clas, Alsh...).
 Les antions de départ en vanannes ou en week-end.
 Les anteurs ne respentant pas la Charte de « La Laïnité de la brannhe famille aven ses 

partenaires ».
 Les porteurs n’ayant pas transmis le bilan des antions fnannées l’année prénédente (ou 

bilan intermédiaire).
 Les prestataires privés de profession libérale (psynhologue, nonsultant parentalité…).


